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Ce nouveau focus s’intéresse aux contrôles liés aux produits et 
traitements phytosanitaires (domaine santé-productions végétales).
Le service régional de l’alimentation (SRAL) intervient sur toutes les 
questions portant sur les produits et traitements phytosanitaires.

Les contrôles concernent :
-  le suivi et l’utilisation de tout produit de traitements ayant l’autorisation de 
mise sur le marché (AMM) ;
- la vérification des stockages de produits, les pratiques d’utilisation (selon 
l’AMM) sur les cultures (y compris les prairies) et du matériel de traitement 
et semis.
Ainsi la sécurité sanitaire des aliments est vérifiée par la traçabilité de 
chaque opérateur et à chaque niveau.

Le SRAL ne vérifie que la présence du déflecteur sur le semoir à maïs en 
cas de semences traitées. Les autres outils de semis ne sont pas vérifiés.

1 % des exploitations agricoles bénéficiant d’aides PAC soumises à 
conditionnalité doit être contrôlé chaque année.
20 à 25 % le seront par tirage aléatoire et 75 à 80 % par analyse de risque 
(zone de captage, signalements office française de la biodiversité (OFB), 
zone de non traitement en bordure de cours d’eau, résidus dans les 
cultures…)

Quelques exemples entraînant des pénalités : la date de révision du 
pulvérisateur (il s’agit bien de la date du contrôle technique du 
pulvérisateur), l’utilisation de produit sans AMM, et non-respect des règles 
de vidange...

Pour rappel : en parallèle certains contrôles se feront « hors 
conditionnalité » : 
- pour les exploitations non bénéficiaires d’aides PAC (arboriculteurs, 
viticulteurs…) ; 
- les établissements utilisateurs de produits phytosanitaires (collectivités, 
golfs...) ;
- les autres producteurs de végétaux (horticulteurs, pépiniéristes).



Les contrôles conditionnalité en pratique

Lors de ces contrôles, l’agent va vérifier les points de contrôle du domaine santé-productions 
végétales.

Paquet hygiène 
Le registre phytopharmaceutique pour la production végétale destinée à la consommation 
humaine ou animale sera vérifié. Celui-ci devra être à jour de toutes les pratiques, traitements et 
observations réalisés sur l’exploitation, avec les dates de traitements, l’identification de la parcelle, 
le type de culture, le nom du produit, les doses appliquées à l’hectare, les dates de récolte, de 
remise en pâture…
Tout doit être suffisamment tracé.

Le local ou armoire phytosanitaire et stockage des produits sera contrôlé. Il devra être fermé à clé 
et disposer d’une aération et signalétique sur la porte et surtout il doit être spécifique au stockage 
des produits phytosanitaires (PPP).
Sont tolérés la présence de biocides, d’engrais et de semences, uniquement. Pas de sacs de 
ciment, d’outils de bricolage, de bureau dans le local et encore moins la présence d’alimentation 
humaine ou animale.

La détention de PPP non autorisés n’est pas une anomalie lié au contrôle conditionnalité (même 
s’il est interdit d’en détenir), c’est bien l’utilisation qui donne lieu à une sanction.
Dans ce cas les exploitants sont mis en demeure d’éliminer ces produits (pas de sanction 
financière, ni de PV).

Afin d’en vérifier l’autorisation ou l’interdiction, le site internet : https://ephy.anses.fr/ est à 
disposition des exploitations.
Le tri doit se faire régulièrement afin de sélectionner les produits toxiques (CMR) qui doivent être 
rangés sur une étagère distincte, les produits interdits (PPNU) non utilisables suite au retrait du 
marché pour les redonner au distributeur, idem pour les bidons vides. 

Respect des bonnes pratiques d’hygiène, le contrôleur réalise des prélèvements de résidus de 
pesticides dans les végétaux pour les comparer aux normes définies.

Utilisation des produits phytopharmaceutiques (PPP)
Dans ce cadre le contrôleur va vérifier : 

* les conditions du contrôle périodique du pulvérisateur, qui doit se faire au moins une fois 
tous les 5 ans. En cas d’absence du rapport de conformité, ce point sera non-conforme. Sont 
également vérifiés la présence de buses anti-dérive, le clapet anti-retour…

Il n’y a pas d’obligation stricte d’avoir des buses anti-dérive mais l’utilisation de produits ZNT 20 m 
ou 50 m à proximité des cours d’eau les rend obligatoires pour effectuer une réduction à 5 m.

Pour en savoir plus sur les ZNT : 
https://draaf.bourgogne-franche-comte.agriculture.gouv.fr/Zones-non-traitees-a-proximite-des

Le clapet anti-retour : lors des contrôles, il est demandé une protection du réseau d ‘eau. 
Cela peut se faire via un clapet anti-retour mais également par l’utilisation d’une cuve 
intermédiaire ou la présence d’une potence empêchant le tuyau de remplissage d’être en 
contact avec la cuve du pulvérisateur.

* l’utilisation des PPP ayant une autorisation de mise sur le marché (AMM). L’utilisation de 
tout produit sans AMM sera consigné comme une anomalie et sanctionné ;

https://ephy.anses.fr/
https://draaf.bourgogne-franche-comte.agriculture.gouv.fr/Zones-non-traitees-a-proximite-des


* le respect des exigences prévues par l’AMM, par la vérification des doses, des délais 
avant récoltes, du respect de la ZNT (zone de non traitement) qui varie selon les produits ;

* la certification à l’utilisation des PPP « certiphyto », depuis le 26/11/2015, le 
« certiphyto » est obligatoire pour tout utilisateur de PPP. Le « certiphyto » est attribué à la 
personne ayant suivi la formation (et non pas à l’exploitation), il est bien individuel. Ce 
qui présage que seul celui qui a le « certiphyto » peut réaliser les traitements sur 
l’exploitation et que chaque associé susceptible un jour de traiter sur la campagne doit 
être détenteur du « certiphyto ».

Pour le renouvellement de certiphyto, toutes les explications sont disponible sur le site 
de la DRAAF à cette adresse :
https://draaf.bourgogne-franche-comte.agriculture.gouv.fr/Comment-renouveler-son-CERTIPHY
TO

Pour des questions spécifiques, contacter le service régional de la formation (SRFD) qui est en 
charge de ce dossier à l'adresse mail suivante :
certiphyto.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr

Lors de ces contrôles, 2 niveaux de contrôle sont opérés : 

1) contrôle dans le cadre du programme national des intrants
Le SRAL notifie par courrier à l’exploitation, à l’issue du contrôle, un avertissement sur les 
points de contrôle non-conformes (décision administrative) avec mise en conformité, ou mise 
en demeure (selon le type d’anomalie) ou procédure judiciaire (PV).

2) contrôle dans le cadre de la conditionnalité des aides PAC
Le compte rendu de contrôle est remis le jour même à l’exploitant avec les points de contrôle 
vérifiés et le cas échéant non-conformes. 
Quelques mois après les retours de l’ensemble des contrôles conditionnalité, l’exploitation 
recevra une lettre de fin d‘instruction (LFI) notifiant l’ensemble des points de contrôle non-
conformes entraînant soit un avertissement précoce (carton jaune) soit une réduction sur 
l’ensemble de ses aides.

Quelques exemples de conséquences suite aux contrôles santé -productions végétales

Dans le cadre du contrôle technique (CT) du pulvérisateur, le non-détention du rapport de 
CT pour le pulvérisateur entraîne une réduction de : 
* 1 % si le CT est exigible depuis moins d’1 an ;
* 3 % si il est exigible depuis au moins 1 an et moins de 3 ans ;
* 5 % s’il est exigible depuis au moins 3 ans.

En cas d’absence de déflecteur à la sortie de la tuyère du semoir et/ou d’utilisation de 
semences de maïs traités, la réduction sera de 3 %.

Cf fiches conditionnalités de la campagne en cours :
https://isis.telepac.agriculture.gouv.fr/telepac/html/public/aide/conditionnalite.html
Elles précisent les points de contrôle et le pourcentage de réduction appliqué.

La carte des cours d’eau et BCAE est importante, elle vous donne le classement des cours 
d’eau et des cours d’eau BCAE, sur lesquels s’appliquent entre autres les bandes tampons, les 
zones de non traitement :
http://carto.geo-ide.application.developpement-durable.gouv.fr/910/Cours_d_eau_classification_
039.map
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Le non-respect des règles de remplissage, de vidange des effluents et de rinçage du 
pulvérisateur et le non-respect des règles de dilution et d’épandage des effluents conduisent à 
une réduction de 3 %.

Absence de certificat individuel « certiphyto » valide : réduction de 3 % 

Le registre du suivi des traitements incomplet, entraîne une réduction de 1 % (voire seulement 
un avertissement si les informations manquantes ne sont pas nécessaires à la traçabilité, mais 
avec un délai de conformité d’un mois).
Si le registre est absent, ce sera 3 % de réduction.

En cas d’absence de local ou armoire réservée au stockage des produits 
phytopharmaceutiques, 3 % de réduction s’appliqueront. 
Idem si des produits (PPP) sont en dehors du local.
1 % si le local manque d’une aération ou s’il n’est pas fermé à clé.

Toute réduction s’appliquera sur l’ensemble des aides PAC, et si la notification fait état de 
plusieurs taux différents de réduction, le plus grand taux s’appliquera sur l’ensemble des aides.
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